
LYCEE AGRICOLE DE FONDETTES 

LYCEENS CITOYENS 

INTITULE DU PROJET : « Formation des éco-délégués ». 

THEMATIQUE : éducation au développement durable 
PUBLIC CONCERNE :

● directement : 15 élèves de toutes classes confondues et le groupe des éco-délégués
● indirectement : 


- tous les élèves et étudiants du lycée seront concernés par les actions réalisées par les éco-délégués : expositions régulières au foyer, articles dans le journal des éco-délégués et repas « durable ».

● autre public concerné : le public accueilli lors des portes ouvertes.

OBJECTIFS EN LIEN AVEC LE PROJET D’ETABLISSEMENT : 

Axe 3 : Communiquer, développer des partenariats, pour intégrer l'établissement dans son territoire, comme acteur du Développement durable.


Mettre en oeuvre dans l'établissement un projet de développement durable.


Sensibiliser les acteurs de l'établissement au développement durable.

CONTENU : 

ORIGINES DU PROJET : 

Un bilan carbone, demandé par le ministère de l'agriculture, a été réalisé au sein de l'EPL de Tours Fondettes en 2009. Celui-ci avait été. Les résultats ont montré la part prédominante des déplacements dans la production d’émission de gaz à effet de serre. En conséquence, le projet vise à mettre en place une sensibilisation des éco-délégués sur ce thème afin d'élaborer des documents de communication visant à réduire au sein du lycée, la consommation de gaz à effet de serre.

PREPARATION : 

L'équipe éducative « développement durable » (2 correspondantes locales, 2 CPE et autres personnes volontaires)  pilotera et encadrera la mise en place des différentes actions.

Les éco-délégués définiront le programme de l'année et mettront en oeuvre les différentes actions au cours de l'année en se réunissant une fois par mois avec les encadrants chargés de les guider. 

LES ACTIONS MENEES : 

- action de sensibilisation des écos-délégués à partir d’interventions thématiques animées par l’Ademe. 

- préparation et réalisation d’enquêtes par les éco-délégués avec l’appui de l’Ademe sur les modes de déplacements des élèves.

- réalisation d'outils par les éco-délégués pour sensibiliser les apprenants aux problèmes des déplacements et au co – voiturage. 

- fabrication par les éco-délégués de maquettes de véhicules solaires et travail de réflexion sur les énergies renouvelables comme éléments de solution aux déplacements propres et de réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

- Organisation d'un goûter « développement durable » sur la journée de formation dédiée aux écos délégués. 
PARTENARIATS EXTERIEURS :

	Nom de l’organisme partenaire
	Secteur d’activité
	Lieu d’activité
	Nature du partenariat

	ADEME
	énergie
	Tours
	Intervention sur les plans de déplacements

	OPITEC
	entreprise
	Internet
	Animation : Achat de Kit de véhicules solaires

	Tours plus
	Communauté de commune
	Tours et communes limitrophes
	Interventions sur les plans de déplacements

	Magasin bio
	Entreprise
	Tours
	Animation : Achat de produits du commerce équitable

	Municipalité de Fondettes         Mr MESKO
	Commune
	Fondettes
	Intervention sur le thème du déplacement


CALENDRIER de mise en œuvre du projet : année scolaire 2008/2009

LES PRODUCTIONS :

- réalisation de panneaux pour la journée de portes ouvertes.

- exposition des maquettes des véhicules solaires réalisées par les éco-délégués, du « bilan des enquêtes » visant à sensibiliser les apprenants sur leur système de déplacement et d’une exposition « prise de conscience » (comparaison des comportements des apprenants ainsi que des acteurs du LEGTA avant et aprèsq les actions réalisées par les éco-délégués).

EVALUATION AU REGARD DES OBJECTIFS DE L’ACTION :

- l'implication des apprenants et des personnels dans les actions de développement durable menées au cours de l'année en particulier dans les actions des éco-délégués.

BUDGET PREVISIONNEL :

	DEPENSES
	RECETTES



	Matériels pour maquette
	400 €
	Lycée


	200 €
	

	Supports de communication
	300 €
	Foyer socio éducatif/Maison des Lycéens
	€
	

	Goûter équitable, développement durable 


	100 €
	Subvention demandée au 

Conseil régional
	600 €
	75 %

	TOTAL 


	800 €
	
	800 €
	



Avis du groupe de travail thématique : favorable 


Montant de la subvention proposée : 600 €


Commission permanente du 26 février 2010
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